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Carte des contraintes à l'assainissement non collec tif



16/03/2011 SDA V1 Nicolas Lyonnet Nicolas Charras

DATE RAPPORT INDICE - VERSION MODIFIE PAR VERIFIE PAR

ET 10 010

0 140 m

Echelle : 1 / 7 000

Chemin d’accès :

Source : fonds cadastraux

Aménagement du territoire
Développement durable

Centre Agora - Bâtiment B - ZI des Paluds
13400 AUBAGNE

Tél : 04.42.32.32.65
Fax : 04.42.32.32.66

E-mail : patrick.buquet@cereg-territoires.com

T4 : Secteur Bouscaron

Légende

T1 : Secteur de Beauplan

Sol sablo-limono-argileux à galets

K = 102 mm/h

S5 : Secteur de Beauplan

Sol limono-argileux 

S10 : Secteur de Mas Neuf

Sol argilo-limoneux

S6 : Secteur de Beauplan

Sol limono-argileux 

S13 : Secteur Bouscaron

Sol argilo-limoneux

S12 : Secteur Bouscaron

Sol limono-argileux à cailloutis

T4 : Secteur Bouscaron

Sol Argilo-limono-sableux à galets

K = 181 mm/h

S3 : Secteur de Carquès

Sol limoneux à galets

S9 : Secteur du Plan

Sol limoneux

S4 : Secteur de Pérussier

Sol limono-argileux

S2 : Secteur de Carquès

Sol limono-argileux à galets

Sol limono-argileux

S7 : Secteur de Carquès

K= 66 mm/h

K=97 mm/h

S8 : Secteur de Pérussier

Sol limoneux

T6 : Secteur de Chenebier

Sol sableux à cailloutis

T5 : Secteur des Grès Hauts

Sol argilo-limoneux

T7 : Le Rousigon

Sol argilo-limono-sableux

S14 : Le Rousigon

Sol argilo-limoneux à galets

S15 : Quartier des Ecoles

Sol limoneux 

T3 : Quartier des Ecoles

Sol argilo-limono-sableux à galets

S11 : Quartier des Arènes

Sol limono-argileux

T2 : Poupaye

Sol argilo-limono-sableux

S1 : Le Rousigon

Sol limoneux à cailloutis

K=54 mm/h

K=14 mm/h

SondagesSondagesSondagesSondagesSondagesSondagesSondagesSondagesSondages

Faible perméabilité K<15 mm/hFaible perméabilité K<15 mm/hFaible perméabilité K<15 mm/hFaible perméabilité K<15 mm/hFaible perméabilité K<15 mm/hFaible perméabilité K<15 mm/hFaible perméabilité K<15 mm/hFaible perméabilité K<15 mm/hFaible perméabilité K<15 mm/h

Bonne perméabilité 15<K<500 mm/hBonne perméabilité 15<K<500 mm/hBonne perméabilité 15<K<500 mm/hBonne perméabilité 15<K<500 mm/hBonne perméabilité 15<K<500 mm/hBonne perméabilité 15<K<500 mm/hBonne perméabilité 15<K<500 mm/hBonne perméabilité 15<K<500 mm/hBonne perméabilité 15<K<500 mm/h
Forte perméabilité  K>500 mm/hForte perméabilité  K>500 mm/hForte perméabilité  K>500 mm/hForte perméabilité  K>500 mm/hForte perméabilité  K>500 mm/hForte perméabilité  K>500 mm/hForte perméabilité  K>500 mm/hForte perméabilité  K>500 mm/hForte perméabilité  K>500 mm/h

K =

K =

K =

LithologieLithologieLithologieLithologieLithologieLithologieLithologieLithologieLithologie

Pente faible : 0 à 5%Pente faible : 0 à 5%Pente faible : 0 à 5%Pente faible : 0 à 5%Pente faible : 0 à 5%Pente faible : 0 à 5%Pente faible : 0 à 5%Pente faible : 0 à 5%Pente faible : 0 à 5%

Pente Moyenne : 5 à 10%Pente Moyenne : 5 à 10%Pente Moyenne : 5 à 10%Pente Moyenne : 5 à 10%Pente Moyenne : 5 à 10%Pente Moyenne : 5 à 10%Pente Moyenne : 5 à 10%Pente Moyenne : 5 à 10%Pente Moyenne : 5 à 10%
Pente Forte : > 10%Pente Forte : > 10%Pente Forte : > 10%Pente Forte : > 10%Pente Forte : > 10%Pente Forte : > 10%Pente Forte : > 10%Pente Forte : > 10%Pente Forte : > 10%

Zones raccordées à l'assainissement collectifZones raccordées à l'assainissement collectifZones raccordées à l'assainissement collectifZones raccordées à l'assainissement collectifZones raccordées à l'assainissement collectifZones raccordées à l'assainissement collectifZones raccordées à l'assainissement collectifZones raccordées à l'assainissement collectifZones raccordées à l'assainissement collectif
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Carte de l'aptitude à l'assainissement non collecti f
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Légende



01/12/2011 SDA V1 Nicolas Lyonnet Nicolas Charras

DATE RAPPORT INDICE - VERSION MODIFIE PAR VERIFIE PAR

ET 10 010

0 160 m

Echelle : 1 / 8 000

Chemin d’accès :

Source : fonds cadastraux

Aménagement du territoire
Développement durable

Centre Agora - Bâtiment B - ZI des Paluds
13400 AUBAGNE

Tél : 04.42.32.32.65
Fax : 04.42.32.32.66

E-mail : patrick.buquet@cereg-territoires.com

T1 : Secteur de Beauplan

Contraintes : Aucune

Type 1 : Tranchées filtrantes

S5 : Secteur de BeauplanS10 : Secteur de Mas Neuf

Contraintes : Aucune

S6 : Secteur de Beauplan

S5 : Secteur de BeauplanS5 : Secteur de Beauplan

S13 : Secteur Bouscaron

Contraintes : Perméabilité 

Type 2 : Filtre à sable vertical

S12 : Secteur Bouscaron

Contraintes : Aucune

Type 1 : Tranchées filtrantes

T4 : Secteur Bouscaron

Contraintes : Aucune

Type 1 : Tranchées filtrantes

T4 : secteur Bouscaron

T7-S14-S1 : Le Rousigon

Contraintes : Aucune

Type 1 : Tranchées d'Infiltration

S15 : Quartier des Ecoles

Contraintes : Aucune

Type 1 : Tranchées d'Infiltration

T3-S11: Quartier des Ecoles
             Quartier des Arènes

Contraintes : Aucune

Type 1 : Tranchées d'Infiltration

T2 : Poupaye

Contraintes : Perméabilité

Type 2 : Filtre à sables vertical

S3 : Secteur de Carquès

Contraintes : Aucune

Type 1 : Tranchées filtrantes

S2 : Secteur de Carquès

S7 : Secteur de Carquès

S4 : Secteur de Pérussier

S9 : Secteur du Plan

S8 : Secteur de Pérussier

T5 : Secteur des Grès Hauts

T6 : Secteur de Chenebier

Contraintes : Aucune

Type 1 : Tranchées filtrantes

Légende

Aptitude inapteAptitude inapteAptitude inapteAptitude inapteAptitude inapteAptitude inapteAptitude inapteAptitude inapteAptitude inapteAptitude bonneAptitude bonneAptitude bonneAptitude bonneAptitude bonneAptitude bonneAptitude bonneAptitude bonneAptitude bonne Aptitude médiocreAptitude médiocreAptitude médiocreAptitude médiocreAptitude médiocreAptitude médiocreAptitude médiocreAptitude médiocreAptitude médiocre

Type 1 : Tranchées filtrantes

Contraintes : Aucune

Type 1 : Tranchées filtrantes

Contraintes : Aucune

Type 1 : Tranchées filtrantes

Contraintes : Aucune

Contraintes : Aucune

Type 1 : Tranchées filtrantes

Type 1 : Tranchées d'infiltration

Contraintes : Aucune

Type 1 : Tranchées filtrantes

Contraintes : Aucune

Type 1 : Tranchées filtrantes

Contraintes : Aucune

Contraintes : Aucune

Type 1 : Tranchées filtrantes

Type 1 : Tranchées filtrantes

Localisation des sondages
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DEPARTEMENT des Bouches du Rhône

SIVOM Durance Alpilles

Schéma directeur d'assainissement

PHASE 1 PHASE 2 PHASE 3 PHASE 4

Résultats des tests de fumigation

Légende



31/01/2011 SDA V1 Nicolas Lyonnet Nicolas Charras
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ET 10 010

0 80 m

Echelle : 1 / 4 000

Chemin d’accès :

Source : fonds cadastraux

Aménagement du territoire
Développement durable

Centre Agora - Bâtiment B - ZI des Paluds
13400 AUBAGNE

Tél : 04.42.32.32.65
Fax : 04.42.32.32.66

E-mail : patrick.buquet@cereg-territoires.com

Classification des ouvrages





Station d'épuration

Poste de refoulement

Regard de visite

Résezu EU

Localisation des surfaces actives 

101010101010101010
Identification de l'anomalie recensée


